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Statistique du mouvement naturel de la population en 2007 
 

La légère progression des naissances se confirme 
 
Neuchâtel, 17.07.2008 (OFS) – L’année 2007 est marquée par la progression du nombre de 
naissances, de mariages et de l’âge moyen des femmes à la maternité. Depuis 2001, le nombre 
moyen d’enfants par femme augmente régulièrement et s’élève à 1,46 en 2007. Les mariages 
progressent légèrement et les partenariats enregistrés séduisent principalement les couples 
masculins. Par rapport aux autres pays, la Suisse se distingue toujours par son faible 
pourcentage de naissances hors mariage et par son espérance de vie élevée autant chez les 
hommes que chez les femmes. Ce sont là quelques-uns des résultats de la statistique du 
mouvement naturel de la population de l'Office fédéral de la statistique (OFS) pour l’année 
2007. 
 
Fécondité en progression chez les femmes de nationalité suisse 
En 2007, 74'500 enfants sont nés, soit 1,5% de plus qu’en 2006 (+1100). Il s’agit du nombre de 
naissances le plus élevé depuis 2001. Deux évolutions différentes se dessinent. D’une part, les 
femmes de moins de 30 ans mettent toujours moins d’enfants au monde. Depuis 2001, les naissances 
chez ces femmes ont diminué de 6,8%. Et d’autre part, les femmes de 35 ans ou plus font davantage 
de bébés. Chez ces femmes, les naissances ont augmenté de 31% depuis 2001. Ce changement de 
comportement, qui consiste à avoir des enfants plus tardivement, a pour conséquence l’augmentation 
continue de l’âge moyen à la maternité, soit 30,8 ans en 2007 contre 30,0 en 2001.  
 
Le nombre d’enfants par femme augmente également, passant de 1,44 en 2006 à 1,46 en 2007. 
Depuis 2001, où il se situait à 1,38 enfant par femme, cet indicateur progresse légèrement chaque 
année. Ce nombre reste toutefois encore nettement inférieur aux 2,1 nécessaires pour assurer le 
remplacement des générations. Les femmes de nationalité étrangère continuent à mettre au monde 
davantage d’enfants mais leur fécondité est quasi stable depuis 2001 (1,86 enfant par femme en 2007 
et 1,88 en 2001). Par contre, le nombre moyen d’enfants par femme de nationalité suisse augmente 
pour atteindre 1,33 en 2007, alors qu’il était de 1,30 en 2006 et de 1,22 en 2001. 
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Hausse du nombre de naissances hors mariage et des reconnaissances de paternité 
La part des naissances hors mariage dans l’ensemble des naissances vivantes continue de 
progresser (16,2% en 2007 contre 15,4% en 2006). Cette proportion a pratiquement doublé en 10 ans 
(1998: 8,8%). Comparée à la moyenne de l’Union européenne (33% en 2006), la Suisse affiche l’un 
des taux de naissances hors mariage les plus bas. 
 
Avec la progression du nombre de naissances hors mariage, on observe également une hausse du 
nombre de reconnaissances d’enfants par le père. En effet, 12'300 reconnaissances ont été 
comptabilisées en 2007 contre 11'400 l’année précédente, soit une hausse de 7,8% (+900). Plus de la 
moitié de ces reconnaissances (54%) ont été effectuées avant la naissance de l’enfant.  
 
Légère augmentation du nombre de mariages grâce au 07.07.07 
En 2007, 40'300 couples se sont mariés contre 39'800 un an auparavant (+1,3%), dont un nombre 
record en juillet 2007 (5300 mariages, soit 1400 unions de plus qu’en juillet 2006). Ce phénomène 
peut s’expliquer par le fait que de nombreux couples ont attendu la date particulière du 7 juillet 2007 
pour convoler.  
 
Sur ces 40'300 mariages, les premiers mariages conclus entre deux célibataires sont en légère 
hausse et passent de 26'200 en 2006 à 26'600 en 2007. Le nombre des remariages, quant à lui, reste 
stable par rapport à l’année passée. Environ un cinquième des femmes (22%) et près d’un quart des 
hommes (24%) qui s’unissent en 2007 ont déjà été mariés auparavant. 
 
Partenariats enregistrés principalement dans les couples masculins 
Entrée en vigueur le 1er janvier 2007, la loi fédérale sur le partenariat permet aux couples de même 
sexe d’officialiser leur union auprès d’un office de l’état civil et de donner un cadre juridique à leur 
relation. Plus de 2000 couples, essentiellement des partenaires masculins (71%), ont choisi la voie du 
partenariat enregistré en 2007.  
 
Divorces en baisse 
En 2007, 19’900 divorces ont été prononcés. Ce chiffre traduit une baisse de 1100 cas ou 5,2% par 
rapport à l’année précédente. Si les comportements actuellement observés restent identiques à 
l’avenir, on estime que presqu’un mariage sur deux (49%) conclus cette année pourrait se terminer un 
jour par un divorce. Cet indicateur est inférieur à celui de l’année 2006 où il s’élevait à 52%. 
 
On observe une augmentation de 3,8% du nombre de divorces sur demande unilatérale. 
Parallèlement, on note une diminution du nombre de divorces par requête commune avec accord 
complet (-6,4%), ainsi que du nombre de divorces par requête commune avec accord partiel  
(-2,8%).Toutefois, ces deux types de divorces continuent à représenter la grande majorité des 
divorces (92%) prononcés en 2007. 
 
Progression plus importante de l’espérance de vie chez les hommes  
Depuis une dizaine d’années, notre pays enregistre entre 60'200 et 63'100 décès par an. L’année 
2007 ne déroge pas à la règle puisque 61'100 décès ont été recensés, soit 1,3% de plus qu’en 2006. 
Par rapport à l’année précédente, l’espérance de vie à la naissance progresse pour les deux sexes. 
En 2007, elle est de 79,4 ans en moyenne pour les hommes (2006 : 79,1 ans) et de 84,2 ans pour les 
femmes (2006 : 84 ans). La progression de l’espérance de vie à la naissance est ainsi un peu plus 
importante chez les hommes (+0,3 an) que chez les femmes (+0,2 an). L’écart entre l’espérance de 
vie des femmes et des hommes continue donc de diminuer.  
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Partenariat enregistré selon la loi fédérale et partenariat selon les lois cantonales 
Selon la loi fédérale sur le partenariat (LPart) entrée en vigueur le 1er

 
janvier 2007, le partenariat 

enregistré est une institution de droit privé réservée aux seuls couples de même sexe qui leur confère 
un véritable statut en les dotant d'un nouvel état civil. Il est assimilé au mariage, à l'exception de 
certains domaines déterminés (nom, droit de cité, adoption et procréation médicalement assistée). Le 
partenariat enregistré se conclut auprès d’un office de l’état civil et permet aux partenaires de donner 
un cadre juridique à leur relation.   
Dans certains cantons, comme à Neuchâtel ou Genève, le droit cantonal offre la possibilité de 
conclure un partenariat. S’adressant à des personnes qui souhaitent faire reconnaître leur vie 
commune et leur statut de couple, l’institution est ouverte tant aux couples hétérosexuels 
qu’homosexuels. Le partenariat cantonal est conclu devant un notaire exerçant dans le canton. Ce 
dernier enregistre la déclaration et requiert d’office l’inscription de la déclaration du partenariat à la 
chancellerie d’Etat.   
L’OFS comptabilise uniquement les partenariats enregistrés conclus selon la loi fédérale. 
 
 
 
 OFFICE FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE 

Service de presse 
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Renseignements: 
Fabienne Rausa-de Luca, OFS, Section Démographie et migration, tél.: +41 32 71 36350 
Centre d’information de la section Démographie et migration, e-mail : info.dem@bfs.admin.ch
 
 
Nouvelles parutions: 
Actualités OFS : « Statistique du mouvement naturel de la population (BEVNAT) 2007 – Résultats 
définitifs », n° de commande: 337-0714-05. Gratuit, disponible sur le site Internet de l’OFS à l’adresse 
suivante : 
http://www.population-stat.admin.ch >> A consulter >> Publications  
 
 
Service de presse OFS, tél. : +41 32 71 36013; fax : +41 32 71 36346, e-mail: info@bfs.admin.ch
 
Commandes de publications : tél. : +41 32 71 36060, fax : +41 32 71 36061 
e-mail : order@bfs.admin.ch
 
Vous trouverez d’autres informations et publications sous forme électronique sur le site Internet de 
l’OFS à l’adresse http://www.statistique.admin.ch > Thèmes > 01 - Population 
 
Abonnement aux communiqués de presse sous format électronique (pdf) à l’adresse : 
http://www.news-stat.admin.ch

 

 

Ce communiqué est conforme aux principes du Code de bonnes pratiques de la statistique 
européenne. Ce dernier définit les bases qui assurent l’indépendance, l’intégrité et la responsabilité 
des services statistiques nationaux et communautaires. Les accès privilégiés sont contrôlés et 
placés sous embargo. 
 
Aucun accès privilégié n'a été accordé pour ce communiqué. 
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T1 Naissances vivantes, décès, mariages et divorces en Suisse, de 1997 à 2007

Année Naissances vivantes Décès Accroissement naturel Mariages Divorces Partenariat enregistré

1997  80 584  62 839  17 745  39 102  17 073 …

1998  78 949  62 569  16 380  38 683  17 868 …

1999  78 408  62 503  15 905  40 646  20 809 …

2000  78 458  62 528  15 930  39 758  10 511 …

2001  72 295  61 228  11 067  39 244  15 778 …

2002  72 372  61 768  10 604  40 213  16 363 …

2003  71 848  63 070  8 778  40 056  16 799 …

2004  73 082  60 180  12 902  39 460  17 949 …

2005  72 903  61 124  11 779  40 139  21 332 …

2006  73 371  60 283  13 088  39 817  20 981 …

2007  74 494  61 089  13 405  40 330  19 882  2 004 

Redéfinition du lieu de domicile déterminant pour la statistique à partir de 2001

Lors de comparaisons sur plusieurs années, il faut tenir compte du fait que la statistique du mouvement naturel de la 

population n'inclut plus, depuis 2001, que les mariages, naissances et décès de personnes ayant un domicile permanent en

Suisse (exception: résidants de courte durée, toujours englobés dans la statistique des mariages et des naissances).

Depuis cette même année, les mariages conclus entre une femme ayant son domicile permanent en Suisse et un homme 

domicilié à l'étranger sont également relevés.  
 
 
T2  Naissances vivantes, décès, mariages et divorces selon le canton, en 2006 et 2007

Canton Naissances vivantes Décès Mariages Divorces
2007 2006 2007 2006 2007 2006 2007 2006

ZH  13 850  13 533 10 128  9 948 8 179  8 136 3 850  4 036 

BE  8 749  8 557 8 861  8 830 4 894  4 750 2 402  2 618 

LU  3 638  3 579 2 779  2 709 1 885  1 826  751   792 

UR   327   344  316   298  170   155  55   41 

SZ  1 401  1 422  921   917  738   704  314   350 

OW   363   351  295   213  178   168  76   53 

NW   364   372  251   295  228   210  98   96 

GL   357   354  364   368  143   161  86   87 

ZG  1 145  1 154  645   626  643   656  255   262 

FR  2 792  2 803 1 810  1 856 1 324  1 320  695   674 

SO  2 181  2 057 2 200  2 164 1 173  1 102  692   693 

BS  1 617  1 613 1 994  2 157  949   883  587   598 

BL  2 334  2 244 2 082  1 966 1 309  1 246  630   766 

SH   653   601  778   707  361   363  206   165 

AR   441   448  481   488  271   259  113   130 

AI   170   153  134   131  73   57  21   32 

SG  4 487  4 371 3 709  3 573 2 280  2 305 1 046  1 165 

GR  1 599  1 533 1 685  1 588  898   822  431   432 

AG  5 511  5 531 4 072  4 031 2 801  2 879 1 453  1 613 

TG  2 258  2 199 1 835  1 778 1 118  1 198  585   586 

TI  2 813  2 792 2 762  2 765 1 673  1 646  806   762 

VD  7 585  7 362 5 321  5 327 3 678  3 604 2 028  2 125 

VS  2 723  2 771 2 313  2 320 1 489  1 445  678   771 

NE  1 725  1 804 1 619  1 604  885   939  592   639 

GE  4 804  4 735 3 086  3 012 2 639  2 669 1 272  1 310 

JU   607   688  648   612  351   314  160   185 

CH  74 494  73 371  61 089  60 283  40 330  39 817  19 882  20 981  
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T3 Divorces selon le motif du jugement, de 2001 à 2007

Année Divorces Motif de jugement 1)

Art. 111 Art. 112 Art. 114 Art. 115

2001  15 778  14 753   494   310   221 

2002  16 363  15 361   478   296   228 

2003  16 799  15 679   526   397   197 

2004  17 949  16 581   536   646   186 

2005  21 332  19 078   795  1 316   143 

2006  20 981  18 383  1 055  1 435   108 

2007 19 882  17 212  1 025  1 489   156 

1) Art. 111: Accord complet

Art. 112: Accord partiel

Art. 114: Divorce sur demande unilatérale

Art. 115: Rupture du lien conjugal (avant expiration du délai de deux ans)  
 
 
 
T4  Naissances vivantes selon l'état civil de la mère et reconnaissances de paternité, de 1990 à 2007

Année Naissances vivantes Reconnaissances 1)
Total dans le mariage hors mariage Total avant la naissance après la naissance

1990  83 939  78 798  5 141  4 899  1 235  3 664 

1991  86 200  80 581  5 619  5 242  1 307  3 935 

1992  86 910  81 502  5 408  5 328  1 425  3 903 

1993  83 762  78 507  5 255  5 285  1 528  3 757 

1994  82 980  77 636  5 344  5 290  1 656  3 634 

1995  82 203  76 646  5 557  5 529  1 872  3 657 

1996  83 007  76 907  6 100  5 994  2 145  3 849 

1997  80 584  74 083  6 501  6 340  2 434  3 906 

1998  78 949  71 978  6 971  6 842  2 728  4 114 

1999  78 408  70 581  7 827  7 718  3 128  4 590 

2000  78 458  70 069  8 389  7 930  3 233  4 697 

2001  72 295  64 219  8 076  8 256  3 603  4 653 

2002  72 372  63 918  8 454  8 641  3 882  4 759 

2003  71 848  62 924  8 924  9 279  4 171  5 108 

2004  73 082  63 377  9 705  9 852  4 652  5 200 

2005  72 903  62 890  10 013  10 122  4 988  5 134 

2006  73 371  62 103  11 268  11 413  5 860  5 553 

2007  74 494  62 447  12 047  12 306  6 646  5 660 

1) A partir de 2005, ne sont comptés que les enfants reconnus résidant de façon permanente en Suisse.  
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T5  Indicateurs démographiques de la Suisse, de 2001 à 2007

Année Age moyen de la mère Indicateur conjoncturel de fécondité (ICF) Indicateur Espérance de vie

à la maternité conjoncturel de à la naissance (en années)

Total Suissesses Etrangères divortialité (en %) Hommes Femmes

2001 30,0 1,38 1,22 1,88 38,5 77,4 83,1

2002 30,1 1,39 1,22 1,90 40,0 77,8 83,1

2003 30,2 1,39 1,22 1,88 41,3 78,0 83,2

2004 30,4 1,42 1,26 1,89 44,2 78,6 83,7

2005 30,5 1,42 1,27 1,87 52,6 78,7 83,9

2006 30,7 1,44 1,30 1,86 51,7 79,1 84,0

2007 1) 30,8 1,46 1,33 1,86 49,1 79,4 84,2

1) Données provisoires pour 2007. Données définitives disponibles à partir du 28.08.08.
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